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Qu’est-ce que l’engagement citoyen? 

L’engagement citoyen est défini comme la 

participation active et démocratique des 

membres d’une communauté au développement 

et au mieux-être de son milieu de vie. 

Notamment, la citoyenne ou le citoyen engagée :  

 est conscient de son droit et de sa 

responsabilité de participer activement à la 

vie de sa communauté et de son pays; 

 intègre les valeurs des droits humains dans 

ses actions; 

 réfléchit de façon critique et constructive sur 

ses propres expériences et préjugés; 

 identifie les problèmes qui affectent la 

communauté et contribue à les solutionner; 

 participe activement et démocratiquement à 

la réalisation d’actions concrètes au bénéfice 

de l’ensemble de la communauté et du pays. 

Qu’est-ce qu’une l’approche pour une 

citoyenneté engagée? 

L’approche pour une citoyenneté engagée 

consiste en 6 éléments clés qui favorisent la 

participation active des citoyennes et citoyens en 

les invitant à intégrer davantage les valeurs des 

droits humains dans leur vie par le renforcement 

de leurs connaissances, habiletés et attitudes. 

Elle est conçue pour mener une démarche qui 

s’inscrit dans la durabilité et implique la 

communauté. Elle vise à promouvoir les valeurs 

positives, les droits humains et la participation 

des citoyennes et citoyens les plus marginalisés 

de la communauté. L’approche aide les 

communautés à créer un climat favorable à la 

participation et l’engagement citoyen en 

renforçant les stratégies pour résoudre des 

conflits de façon pacifique, pour être plus inclusif, 

collaboratif, solidaire et pour interagir 

positivement avec les uns avec les autres. 

 

  Approche pour une citoyenneté 
engagée 

  

 
  

 
  

Histoires de succès  

 

À Cité Soleil en Haïti, un groupe de jeunes, garçons et filles, s'est réuni pour discuter des principaux 

problèmes qui affectent le quartier. Après avoir réfléchi à la situation actuelle, ils ont imaginé un quartier 

où les jeunes se sentent en sécurité, jouissent des espaces récréatifs et culturels adéquats, ont accès à 

une éducation de qualité et vivent dans un environnement sain et propre. Par la suite, le groupe de 

jeunes s’est demandé ce qu’il pouvait faire par lui-même pour améliorer la situation du quartier et il a 

décidé d’organiser une brigade de nettoyage pour ramasser les déchets et les fatras qui polluent 

l’espace public. En effet, la salubrité a toujours constitué un grave problème à Cité Soleil. Les déchets 

qui bouchent les égouts et les canaux causent un refoulement des eaux usées et des inondations 

lorsqu’il pleut. En conséquence, plusieurs personnes souffrent de maladies infectieuses ou de peau. Un 

samedi matin, une vingtaine de jeunes, garçons et filles ont travaillé joyeusement pour nettoyer les rues 

et les places. Cette action fut très appréciée par les gens du quartier. 
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Quels sont les éléments clés d’une approche d’une approche pour la 

citoyenneté engagée? 

La pédagogie sur laquelle repose l’approche de la citoyenneté engagée s’appuie sur les 

composantes suivantes : 

Une approche fondée sur les droits humains   

est fondée sur la conviction que chaque être humain est détenteur de droits. Dans cette 

optique, elle présuppose que tous les êtres humains, y compris les personnes appartenant à 

des groupes marginalisés, devraient avoir des opportunités égales pour réaliser leur plein 

potentiel et cela, sans discrimination. Par un processus d’autonomisation des détenteurs de 

droits et de responsabilisation des détenteurs d’obligations (les gouvernements et leurs 

agents), l’approche fondée sur les droits humains encourage la participation de toute personne 

dans la recherche de solutions constructives. Des liens directs aux normes, règles et principes 

du système international des droits humains sont intégrés dans les actions entreprises.  

Une approche participative dans l’éducation aux droits humains  

fondée sur la conviction que le but de l’éducation est de développer la capacité des 

gens à façonner leur propre monde en analysant les forces sociales qui ont, par le passé, 

limité leurs options. Elle permet de promouvoir et de valoriser le partage des connaissances 

et des expériences individuelles en matière de droits humains et de favoriser la réflexion 

critique quant aux croyances et valeurs personnelles. L’approche participative dans 

l’éducation aux droits humains repose sur trois piliers fondamentaux : 1) valorise et a 

l’expérience des participants comme point de départ; 2) favorise l’analyse et la réflexion 

critique; 3)  vise le développement de stratégies d’action. 

La promotion de six valeurs enchâssées dans la DUDH 

qui suppose que le respect des droits humains dans le quotidien dépend de la 

promotion et du vécu de valeurs fondamentales ci-dessous et de leur intégration dans les 

comportements et les interactions. Tout manquement à l’une ou l’autre de ces valeurs conduit 

à des attitudes et à des pratiques discriminatoires et à la marginalisation. Ces valeurs sont 

essentielles au soutien des principes de dignité humaine et d’égalité qui sont inhérents à la 

Déclaration universelle des droits de l’homme. L’intégration de ces valeurs est nécessaire au 

développement d’un engagement citoyen. 

 

  

Renforcement des valeurs des droits humains dans les interactions quotidiennes 

Respect Responsabilité Égalité Inclusion Collaboration Solidarité 
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L’inclusion d’une perspective genre  

qui signifie l’examen des impacts du genre sur les opportunités, les rôles et les 

interactions entre les personnes tout en prenant en compte les façons différentes dont les 

femmes et les hommes participent, communiquent et interagissent entre eux. Elle signifie 

également la mise en place de mesures qui favorisent la participation égale des femmes et 

des hommes dans la prise de décision, qui aident les femmes et les filles à exercer pleinement 

leurs droits et qui contribuent à la réduction des écarts qui séparent les femmes et les hommes 

quant à l’accès et au contrôle des ressources et aux bénéfices qui en découlent.  

L’accompagnement communautaire  

réalisé par des accompagnatrices et des accompagnateurs formés en animation et au 

fait des stratégies, des outils et des techniques nécessaires pour appuyer les communautés 

dans leurs efforts pour améliorer leurs conditions de vie économiques et sociales, éradiquer 

la violence, développer un leadership démocratique, renforcer leur estime de soi ou protéger 

l’environnement. L’accompagnement suppose d’aller au-delà de simples ateliers de formation 

pour s’engager avec un groupe dans le temps pour réussir des changements qui s’inscrivent 

dans la durabilité. 

 

La démarche d’action communautaire en 5 étapes  

propose un moyen pour préparer et guider un groupe de personnes engagées dans la 

réalisation d’une action communautaire en vue de générer des changements aux niveaux 

individuels, communautaire et national. Après avoir préparé l’accompagnement du groupe, les 

membres du groupe participent aux activités liées aux 5 étapes.  
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Préparation de l’accompagnement 

Action communautaire en 5 étapes 
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Étape 1 : Définir les motivations 

Le groupe explore ce qui le motive à participer dans un processus d’engagement 

communautaire. Il examine les relations d’affinité qui lient la communauté et il identifie les 

intérêts convergents et divergents qui peuvent influencer le développement de la 

communauté. Il explore également les valeurs des droits humains et établit les bases d’une 

dynamique de groupe efficace. 

Étape 2 : Explorer le contexte 

Le groupe explore le contexte de sa communauté et identifie les principaux enjeux de droits 

humains qui affectent sa qualité de vie.  

Étape 3 : Visualiser les changements souhaités et identifier l’action 

Le groupe imagine à quoi ressemblerait la communauté si les injustices étaient adressées et 

si les droits humains y étaient pleinement respectés. Il identifie et priorise une action collective 

à réaliser pour améliorer la situation des droits humains dans la communauté ou les 

communautés. Il développe un plan pour mettre en œuvre cette action. 

Étape 4 : Planifier et réaliser l’action 

Le groupe réalise une action communautaire qui améliorera la qualité de vie dans la 

communauté ou les communautés.  

Étape 5 : Évaluer l’action et faire le suivi 

Le groupe évalue les résultats obtenus tout au long du processus et réfléchit aux prochaines 

étapes pour assurer la durabilité de l’action. 

 

Pour plus d’informations sur l’approche pour une citoyenneté engagée ou sur le 
programme de Promotion de la citoyenneté engagée en Haïti, visitez la section Haïti 
du site Internet d’Equitas ou écrivez-vous à info@equitas.org.  
 
 
 
 
 
 
 

 

Découvrez d’autres outils et ressources sur notre site Internet : 

https://equitas.org 
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